
 

 
 

Abonnées au téléphone mobile : Banque mondiale 

Accès à l’électricité : Banque mondiale 

Accès à l’eau potable : Banque mondiale 

Balance commerciale : Banque mondiale 

Balance courante : FMI 

Chef du gouvernement : Ministère des affaires étrangères 

français 

Consommation d’électricité : CIA Factbook 

Crédit au secteur privé : Banque mondiale 

Densité de la population : Banque mondiale 

Dépenses de consommation des ménages : Banque mon-

diale 

Dette extérieure : FMI 

Dette publique : FMI 

Doing Business : Banque mondiale 

Emission de CO2/habitant : Banque mondiale 

Espérance de vie : Ministère des affaires étrangères fran-

çais 

IDE : FMI 

IDH : PNUD 

Indicateur conjoncturel de fécondité : Banque mondiale 

Indice de GINI : Banque mondiale 

Inflation : FMI 

Nombre de touristes : Banque africaine de développement 

Liberté de la presse : Reporters sans frontières 

Mortalité infantile : PNUD 

Parité du rand sud africain/€ : Banque de France 

Part des énergies renouvelables dans le mix électrique : 

Banque africaine de développement  

Sources : 

Seychelles 

REPÈRES PAYS 

Les Seychelles sont un archipel dont les deux tiers des habitants sont concentrés sur l’île 

principale, Mahé. Le pays a été colonisé par les Français en 1770, puis par les Britanniques 

en 1814. A partir de 1948, plusieurs réformes constitutionnelles successives conduisirent l'ar-

chipel de l'autonomie à l'indépendance en 1976. Après 27 ans de régime d’inspiration mar-

xiste, James Michel devient président de la République en 2004. Son gouvernement issu du 

parti du peuple qu’il dirige réoriente sa politique d’inspiration socialiste basée sur des nationa-

lisations et une forte intervention de l’Etat vers une politique économique libérale. Après avoir 

remporté sa troisième élection présidentielle en 2015, il perd la majorité à l'Assemblée natio-

nale en 2016. cette défaite politique l’a amené à démissionner en octobre 2016 pour trans-

mettre le pouvoir exécutif au vice-président Danny Faure. Les indicateurs en matière de droits 

politiques et de libertés civiles se situent au-dessus de la moyenne des pays d’Afrique 

(Banque africaine de développement). 

Données de 2016 sauf mentions contraires 

 
 
Population : 0,094 million 
Population 15-64 ans : 70 %   
Superficie : 460 km² 
ZEE : 1,3 M de km² 
 

 
 
 
Taux d’urbanisation : 54 %     
Densité de population : 206 hab/km²     
IDH : 0,78 (63e mondial) 
Liberté de la presse (2017) : 87e mondial 

PIB à prix courant : FMI 

PIB/Hab à prix constant : Banque mondiale  

Poids des secteurs (en % de l’emploi) : Banque mondiale 

Poids des secteurs ( en % du PIB) : Banque mondiale 

Population : Banque mondiale 

Population 15-64 ans : Banque mondiale 

Principaux clients/fournisseurs : Comtrade 

Principaux pays d’origines des touristes : Bureau national 

des statistiques 

Principaux produits importés/exportés : Direction géné-

rale du trésor français 

Production d’électricité : CIA factbook 

Régime : Ministère des affaires étrangères  

Rentrées liées au tourisme : Banque mondiale 

Solde budgétaire : FMI 

Superficie : Banque mondiale 

Taux d’activité : Organisation internationale du travail 

Taux d’alphabétisation (15 ans et plus) : PNUD 

Taux de change : Banque de France 

Taux de chômage : Bureau international du travail 

Taux de croissance moyenne (2006-2016) : FMI 

Taux de croissance réel : FMI  

Taux de mortalité infantile : PNUD  

Taux d’exportation biens & services : Banque mondiale 

Taux d’importation biens & services : Banque mondiale 

Taux de pauvreté : Banque mondiale  

Taux directeur : Banque centrale 

Taux d’urbanisation : Banque mondiale 

Zone économique exclusive : Direction de la mer sud 

océan Indien 

Fiche pays 

Lexique 
BAD : Banque africaine de développement 

COI : Commission de l’océan Indien 

COMESA : Marché commun de l'Afrique orientale et 
australe   

IDE : Investissement direct à l’étranger 

IDH : Indice de développement humain 

IORA : Association des rivages de l’océan Indien 

OMC : Organisation mondiale du commerce  

PPA : Parité de pouvoir d’achat 

SADC : Communauté de développement de l’Afrique 
australe 

UA : Union africaine 

ZEE : Zone économique exclusive 

Définitions 

Bassin régional : Il comprend l’Afrique du Sud, les 
Comores, le Kenya, Madagascar, Maurice, 
Mayotte, le Mozambique, la Réunion, les Sey-
chelles, le Sri Lanka et la Tanzanie. 

Doing Business : Classement des pays par rap-
port à la facilité d'y faire des affaires.  

GINI : L'indice de Gini est un indicateur synthétique 
d'inégalités de salaires (de revenus, de niveaux de 
vie...). Il varie entre 0 et 1. Il est égal à 0 dans une 
situation d'égalité parfaite et à 1 dans une situation 
la plus inégalitaire possible. 

Les analyses et les conclusions de ce docu-

ment de travail sont formulées sous la res-

ponsabilité de ses auteurs. 

Directeur de la Publication 

 Stéphane Foucault 

Rédactrice en chef: 

 Magali Ardoino 

Maquettage 

 Frédéric Sicard 

Insee—Iedom– AFD—2018 
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Crédit au secteur privé : 26,9 % du PIB 
Taux directeur (2017) : 9 % 

Principaux pays d’origine des touristes : France, 
Allemagne, Emirats Arabes Unis 
Nombre de touristes : 0,3 M 
Rentrées liées au tourisme : 454  M€ 

 Seul pays africain à revenu élevé (supérieur ou égal à  

     10 835 euros selon la classification de la Banque mondiale)   

 La croissance est robuste depuis 2010, tirée par la progres-

sion du tourisme, le développement des secteurs des commu-
nications et de la construction, la hausse des IDE, la mise en 
place de réformes (refonte du système fiscal, réglementation du 
système financier) et le soutien des bailleurs  

 L’économie seychelloise possède une  structure duale au-

tour du tourisme et de la pêche, ce qui accroit sa vulnérabilité 
en cas de chocs extérieurs  

 Stratégie de développement national 2015-2019 basée sur 
l’économie bleue (pêche et tourisme durable, protection et 
l'utilisation durable des ressources marines ) 

 Le PIB se répartit entre les services (83 %) l’industrie (14 %) et 

l’agriculture (3 %) 

 En 2008, dans le cadre du plan de sauvetage du FMI, la libéra-

lisation du marché des changes à entrainé une inflation attei-
gnant un pic à 63,8 %.  

 Les politiques monétaires orientées vers la stabilité des prix et 

l’intensification de la concurrence dans le secteur commercial 
ont permis de stabiliser l’inflation à partir de 2009 

PIB à prix courant : 1,2 Mds € 
PIB/Hab à prix constant : 12 566 € 
Taux de croissance réel : 4,4 % 
Moyenne des taux de croissance (2006-2016) : 4,6 % 
Dépenses de consommation des ménages (2014) : 
52,1 % du PIB 
Taux d’Inflation : -0,2 % 

Taux de chômage (2015) : 2,5 % et 11 % chez les 
jeunes 

Taux d’activité (15-64 ans) : nd  
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Balance commerciale (biens & services) : -7 % du 
PIB 
Principaux produits importés (2015) : hydrocarbures, 
poisson, bateaux 
Principaux produits  exportés (2015) : conserves de 
poissons, hydrocarbures, cigares 
Principaux clients (2015) : Emirats Arabes Unis, 
France, Royaume-Uni 
Principaux fournisseurs (2015) : Emirats Arabes 
Unis, Espagne, France 
Taux d’importation biens & services (2014) : 98,2 % 
du PIB 
Taux d’exportation biens & services (2014) : 83,1 % 
du PIB 
Balance courante : -18,3 % du PIB 
Parité de la roupie seychelloise/€ (moy. 2016) :  
14,86 
Dette extérieure publique et privée : 97,5 % du PIB 
Doing Business (2018) : 95e (4e du bassin régional 
hors RUN et May.) 
IDE : 10,8 % du PIB 

Solde budgétaire : 0,2 % du PIB  
Dette publique : 69 % du PIB   

 La politique budgétaire restrictive (baisse des dépenses, 
hausse des recettes) a permis de dégager des excédents 
budgétaires moyens de 1,8 % du PIB sur la période 2010-2016 

 La masse salariale des fonctionnaires est supérieure à celle des 

pays du bassin du Sud-Ouest de l’océan Indien (hormis la Réu-
nion et Mayotte) 

 La dette publique est principalement libellée en devise 

 Annulation de 45 % de la dette par le club de Paris en 2009 et 

accord pour le transfert de 25 M € de dettes en 2015 dans le 
cadre d’un échange de dette contre des projets d’adaptation 
(mise en place d’aires marines protégées) 

Emission de CO2/habitant (2014) : 5,4 tonnes 
(la moyenne régionale est de 2,5 t hors Mayotte) 
Part des énergies renouvelables dans le mix élec-
trique : 9 % 
Production d’électricité (2015) : 347 M kWh 
Consommation d’électricité (2015): 322 M kWh 

 Le secteur bancaire est régulé et supervisé par la Banque cen-

trale selon les règles de Bâle I 

 Les banques sont bien capitalisées et liquides 

 Les deux banques principales sont majoritairement détenues par 

des capitaux étrangers 

 Renforcement de la supervision du secteur financier pour ré-

pondre à la mise en œuvre des normes de Bâle II et III 

 La Banque centrale a relevé ses taux d’intérêt en 2014 et début 

2015 ce qui a permis de ramener l'inflation en dessous de l’objec-
tif de 5 %  
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 Pauvreté et conditions de vie 

 

Taux de pauvreté selon le seuil de la Banque mon-
diale à 1,90 USD/jour 2011 PPA (2013) : 1,1 % 
Indice de Gini (2008) : 0,46 (8e du bassin régional)  
Accès à l’électricité (2014) : 99,5 % 
Accès à l’eau potable (2015) : 96 % 
Abonnés au téléphone mobile : 161 % 

Santé éducation 

Indicateur conjoncturel de  fécondité (2015 ) : 2,3 
Taux de mortalité infantile : 12 ‰  
Espérance de vie (2015) : 73 ans (5e régional)   
Taux d’alphabétisation (15 ans et plus) (2015) : 95 %  
IDH : 0,78 (63e mondial et 1er du bassin régional)  

 

Toutes les données sont de 2016 sauf mentions contraires 

 La stratégie du secteur est axée vers le tourisme balnéaire 
haut de gamme : le secteur occupe 30  % de la population 
active et assure 25 % du PIB 

 Le nombre de touristes a presque doublé entre 2011 et 
2017 pour atteindre 350 000 en 2017  

 Mise en place d’une stratégie qui vise à attirer plus de tou-
ristes des pays émergents (Chine, Inde, Afrique du Sud) 

 Pour stimuler l’investissement, une loi de 1994 accorde des 

avantages fiscaux au secteur privé, notamment dans l’implanta-
tion de sociétés  

 Les formalités douanières ont baissé grâce aux accords com-

merciaux (membre de la SADC et du COMESA) 

 94% des importations entrent sans droits de douane  

 Le déficit courant est important, même s’il a diminué depuis 

2014 grâce à la baisse des cours du pétrole et les bons résultats 
du tourisme  

 Il est financé principalement par les IDE 

 Stabilisation du taux de change après d’importantes fluctua-

tions en 2008-2009 

 Le régime de change est flottant 

 Les réserves de change ont augmenté (3,1 mois d’importations 

en 2016) grâce à la hausse des exportations 

 Mise en place d’’une politique énergétique 2010-2030 pour ré-

duire de 15 %, d’ici 2030, la consommation d’énergie fossiles et 
développer les énergies renouvelables (mise en place d’un 
dispositif d’abattement fiscal pour encourager plusieurs pro-
jets solaires et éoliens réalisés dans plusieurs îles de l’archi-
pel) 

 L’objectif est de faire passer la part des énergies renouve-

lables de 9 % à 15 % d’ici 2030 

 Des projets concernant l’énergie marine sont en cours de test 

▪ CEROM Juin 2018 ▪ CEROM Juin 2018 
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Crédit au secteur privé : 26,9 % du PIB 
Taux directeur (2017) : 9 % 

Principaux pays d’origine des touristes : France, 
Allemagne, Emirats Arabes Unis 
Nombre de touristes : 0,3 M 
Rentrées liées au tourisme : 454  M€ 

 Seul pays africain à revenu élevé (supérieur ou égal à  

     10 835 euros selon la classification de la Banque mondiale)   

 La croissance est robuste depuis 2010, tirée par la progres-

sion du tourisme, le développement des secteurs des commu-
nications et de la construction, la hausse des IDE, la mise en 
place de réformes (refonte du système fiscal, réglementation du 
système financier) et le soutien des bailleurs  

 L’économie seychelloise possède une  structure duale au-

tour du tourisme et de la pêche, ce qui accroit sa vulnérabilité 
en cas de chocs extérieurs  

 Stratégie de développement national 2015-2019 basée sur 
l’économie bleue (pêche et tourisme durable, protection et 
l'utilisation durable des ressources marines ) 

 Le PIB se répartit entre les services (83 %) l’industrie (14 %) et 

l’agriculture (3 %) 

 En 2008, dans le cadre du plan de sauvetage du FMI, la libéra-

lisation du marché des changes à entrainé une inflation attei-
gnant un pic à 63,8 %.  

 Les politiques monétaires orientées vers la stabilité des prix et 

l’intensification de la concurrence dans le secteur commercial 
ont permis de stabiliser l’inflation à partir de 2009 

PIB à prix courant : 1,2 Mds € 
PIB/Hab à prix constant : 12 566 € 
Taux de croissance réel : 4,4 % 
Moyenne des taux de croissance (2006-2016) : 4,6 % 
Dépenses de consommation des ménages (2014) : 
52,1 % du PIB 
Taux d’Inflation : -0,2 % 

Taux de chômage (2015) : 2,5 % et 11 % chez les 
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Balance commerciale (biens & services) : -7 % du 
PIB 
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Dette extérieure publique et privée : 97,5 % du PIB 
Doing Business (2018) : 95e (4e du bassin régional 
hors RUN et May.) 
IDE : 10,8 % du PIB 

Solde budgétaire : 0,2 % du PIB  
Dette publique : 69 % du PIB   

 La politique budgétaire restrictive (baisse des dépenses, 
hausse des recettes) a permis de dégager des excédents 
budgétaires moyens de 1,8 % du PIB sur la période 2010-2016 

 La masse salariale des fonctionnaires est supérieure à celle des 

pays du bassin du Sud-Ouest de l’océan Indien (hormis la Réu-
nion et Mayotte) 

 La dette publique est principalement libellée en devise 

 Annulation de 45 % de la dette par le club de Paris en 2009 et 

accord pour le transfert de 25 M € de dettes en 2015 dans le 
cadre d’un échange de dette contre des projets d’adaptation 
(mise en place d’aires marines protégées) 

Emission de CO2/habitant (2014) : 5,4 tonnes 
(la moyenne régionale est de 2,5 t hors Mayotte) 
Part des énergies renouvelables dans le mix élec-
trique : 9 % 
Production d’électricité (2015) : 347 M kWh 
Consommation d’électricité (2015): 322 M kWh 

 Le secteur bancaire est régulé et supervisé par la Banque cen-

trale selon les règles de Bâle I 

 Les banques sont bien capitalisées et liquides 

 Les deux banques principales sont majoritairement détenues par 

des capitaux étrangers 

 Renforcement de la supervision du secteur financier pour ré-

pondre à la mise en œuvre des normes de Bâle II et III 

 La Banque centrale a relevé ses taux d’intérêt en 2014 et début 

2015 ce qui a permis de ramener l'inflation en dessous de l’objec-
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Taux de mortalité infantile : 12 ‰  
Espérance de vie (2015) : 73 ans (5e régional)   
Taux d’alphabétisation (15 ans et plus) (2015) : 95 %  
IDH : 0,78 (63e mondial et 1er du bassin régional)  

 

Toutes les données sont de 2016 sauf mentions contraires 

 La stratégie du secteur est axée vers le tourisme balnéaire 
haut de gamme : le secteur occupe 30  % de la population 
active et assure 25 % du PIB 

 Le nombre de touristes a presque doublé entre 2011 et 
2017 pour atteindre 350 000 en 2017  

 Mise en place d’une stratégie qui vise à attirer plus de tou-
ristes des pays émergents (Chine, Inde, Afrique du Sud) 

 Pour stimuler l’investissement, une loi de 1994 accorde des 

avantages fiscaux au secteur privé, notamment dans l’implanta-
tion de sociétés  

 Les formalités douanières ont baissé grâce aux accords com-

merciaux (membre de la SADC et du COMESA) 

 94% des importations entrent sans droits de douane  

 Le déficit courant est important, même s’il a diminué depuis 

2014 grâce à la baisse des cours du pétrole et les bons résultats 
du tourisme  

 Il est financé principalement par les IDE 

 Stabilisation du taux de change après d’importantes fluctua-

tions en 2008-2009 

 Le régime de change est flottant 

 Les réserves de change ont augmenté (3,1 mois d’importations 

en 2016) grâce à la hausse des exportations 

 Mise en place d’’une politique énergétique 2010-2030 pour ré-

duire de 15 %, d’ici 2030, la consommation d’énergie fossiles et 
développer les énergies renouvelables (mise en place d’un 
dispositif d’abattement fiscal pour encourager plusieurs pro-
jets solaires et éoliens réalisés dans plusieurs îles de l’archi-
pel) 

 L’objectif est de faire passer la part des énergies renouve-

lables de 9 % à 15 % d’ici 2030 

 Des projets concernant l’énergie marine sont en cours de test 

▪ CEROM Juin 2018 ▪ CEROM Juin 2018 

Tr
av

ai
l 

Fi
n

an
ce

s 
p

u
b

liq
u

es
 

Se
ct

e
u

r 
B

an
ca

ir
e 

To
u

ri
sm

e 
Éq

u
ili

b
re

s 
ex

té
ri

e
u

rs
 

Én
er

gi
e 



 

 
 

Abonnées au téléphone mobile : Banque mondiale 

Accès à l’électricité : Banque mondiale 

Accès à l’eau potable : Banque mondiale 

Balance commerciale : Banque mondiale 

Balance courante : FMI 

Chef du gouvernement : Ministère des affaires étrangères 

français 

Consommation d’électricité : CIA Factbook 

Crédit au secteur privé : Banque mondiale 

Densité de la population : Banque mondiale 

Dépenses de consommation des ménages : Banque mon-

diale 

Dette extérieure : FMI 

Dette publique : FMI 

Doing Business : Banque mondiale 

Emission de CO2/habitant : Banque mondiale 

Espérance de vie : Ministère des affaires étrangères fran-

çais 

IDE : FMI 

IDH : PNUD 

Indicateur conjoncturel de fécondité : Banque mondiale 

Indice de GINI : Banque mondiale 

Inflation : FMI 

Nombre de touristes : Banque africaine de développement 

Liberté de la presse : Reporters sans frontières 

Mortalité infantile : PNUD 

Parité du rand sud africain/€ : Banque de France 

Part des énergies renouvelables dans le mix électrique : 

Banque africaine de développement  

Sources : 

Seychelles 

REPÈRES PAYS 

Les Seychelles sont un archipel dont les deux tiers des habitants sont concentrés sur l’île 

principale, Mahé. Le pays a été colonisé par les Français en 1770, puis par les Britanniques 

en 1814. A partir de 1948, plusieurs réformes constitutionnelles successives conduisirent l'ar-

chipel de l'autonomie à l'indépendance en 1976. Après 27 ans de régime d’inspiration mar-

xiste, James Michel devient président de la République en 2004. Son gouvernement issu du 

parti du peuple qu’il dirige réoriente sa politique d’inspiration socialiste basée sur des nationa-

lisations et une forte intervention de l’Etat vers une politique économique libérale. Après avoir 

remporté sa troisième élection présidentielle en 2015, il perd la majorité à l'Assemblée natio-

nale en 2016. cette défaite politique l’a amené à démissionner en octobre 2016 pour trans-

mettre le pouvoir exécutif au vice-président Danny Faure. Les indicateurs en matière de droits 

politiques et de libertés civiles se situent au-dessus de la moyenne des pays d’Afrique 

(Banque africaine de développement). 

Données de 2016 sauf mentions contraires 

 
 
Population : 0,094 million 
Population 15-64 ans : 70 %   
Superficie : 460 km² 
ZEE : 1,3 M de km² 
 

 
 
 
Taux d’urbanisation : 54 %     
Densité de population : 206 hab/km²     
IDH : 0,78 (63e mondial) 
Liberté de la presse (2017) : 87e mondial 

PIB à prix courant : FMI 

PIB/Hab à prix constant : Banque mondiale  

Poids des secteurs (en % de l’emploi) : Banque mondiale 

Poids des secteurs ( en % du PIB) : Banque mondiale 

Population : Banque mondiale 

Population 15-64 ans : Banque mondiale 

Principaux clients/fournisseurs : Comtrade 

Principaux pays d’origines des touristes : Bureau national 

des statistiques 

Principaux produits importés/exportés : Direction géné-

rale du trésor français 

Production d’électricité : CIA factbook 

Régime : Ministère des affaires étrangères  

Rentrées liées au tourisme : Banque mondiale 

Solde budgétaire : FMI 

Superficie : Banque mondiale 

Taux d’activité : Organisation internationale du travail 

Taux d’alphabétisation (15 ans et plus) : PNUD 

Taux de change : Banque de France 

Taux de chômage : Bureau international du travail 

Taux de croissance moyenne (2006-2016) : FMI 

Taux de croissance réel : FMI  

Taux de mortalité infantile : PNUD  

Taux d’exportation biens & services : Banque mondiale 

Taux d’importation biens & services : Banque mondiale 

Taux de pauvreté : Banque mondiale  

Taux directeur : Banque centrale 

Taux d’urbanisation : Banque mondiale 

Zone économique exclusive : Direction de la mer sud 

océan Indien 

Fiche pays 

Lexique 
BAD : Banque africaine de développement 

COI : Commission de l’océan Indien 

COMESA : Marché commun de l'Afrique orientale et 
australe   

IDE : Investissement direct à l’étranger 

IDH : Indice de développement humain 

IORA : Association des rivages de l’océan Indien 

OMC : Organisation mondiale du commerce  

PPA : Parité de pouvoir d’achat 

SADC : Communauté de développement de l’Afrique 
australe 

UA : Union africaine 

ZEE : Zone économique exclusive 

Définitions 

Bassin régional : Il comprend l’Afrique du Sud, les 
Comores, le Kenya, Madagascar, Maurice, 
Mayotte, le Mozambique, la Réunion, les Sey-
chelles, le Sri Lanka et la Tanzanie. 

Doing Business : Classement des pays par rap-
port à la facilité d'y faire des affaires.  

GINI : L'indice de Gini est un indicateur synthétique 
d'inégalités de salaires (de revenus, de niveaux de 
vie...). Il varie entre 0 et 1. Il est égal à 0 dans une 
situation d'égalité parfaite et à 1 dans une situation 
la plus inégalitaire possible. 

Les analyses et les conclusions de ce docu-

ment de travail sont formulées sous la res-

ponsabilité de ses auteurs. 
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